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CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CCAS DE GIVORS
SÉANCE DU 3 OCTOBRE 2023

Convocation : 
Affichage de la liste des 
délibérations :

29/09/2023
05/10/2023

Membres en exercice : 
Présents : 

17
14

Président : Monsieur BOUDJELLABA
Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt trois, le trois octobre, à 18 heures 30, dans la Salle Broues,

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ;  Madame Françoise BATUT ;  Madame Dalila ALLALI ;
Monsieur Jean-Yves CABALLERO ; Madame Delphine PAILLOT ; Madame Florence MERIDJI ;
Madame Sabine RUTON ;  Monsieur Farid MAHDADI ;  Monsieur Damien PELLAT ;  Madame
Françoise  MONCHANIN ;  Madame  Pierrette  CHEVROT-MAZZOCCO ;  Madame  Eliane
RENARD ; Madame Michelle SERVETON ; Madame Martine SYLVESTRE

A DONNÉ PROCURATION 
Madame Nabiha LAOUADI  a donné procuration à Monsieur Mohamed BOUDJELLABA 

ÉTAIENT ABSENTS
Madame Tiphaine MASSON  ; Madame Camille MAY 

CONVENTION TRIENNALE DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE DE GIVORS, LE CCAS
DE GIVORS ET LA MISSION INTERMINISTÉRIELLE DE LUTTE CONTRE LES DROGUES

ET LES CONDUITES ADDICTIVES (MILDECA)

RAPPORTEUR : Florence MERIDJI

Placée auprès du Premier ministre, la MILDECA est chargée d’animer et de coordonner l’action
du Gouvernement en matière de lutte contre les drogues et les conduites addictives. 

La MILDECA a également pour mission d’initier et d’accompagner les projets portés au plus
près  des citoyens par  des  collectivités  publiques ou des acteurs  privés,  en accordant  des
soutiens financiers ainsi que méthodologiques. 

En 2023, la MILDECA a lancé un appel à projet en direction des collectivités locales intitulé «
comportements  à  risque  liés  aux  substances  psychoactives  ou  d’usage  problématique  des
écrans ou de jeux d’argent et de hasard ».

A travers son Contrat Local de Santé, le conseil local en santé mentale de Givors/Grigny et son
CLSPD, la ville de Givors est engagée depuis plusieurs années dans des actions de prévention
des  conduites  addictives  auprès  des  jeunes  et  des  familles.  Et,  dans  la  continuité,  cette
dynamique s’inscrit dans le développement de la politique de promotion/prévention en santé
mise en place au CCAS de Givors par la nouvelle équipe municipale. 



Qu’elle soit primaire, secondaire ou tertiaire, la prévention des addictions est une thématique
transversale qui doit être fédératrice. 

En effet, elle répond aux besoins de publics très variés : enfants, jeunes, parents ou habitants
ainsi qu’aux attentes de nombreux professionnels de la santé, du social, de l’éducation, de la
justice ou de la police.

L’appel à projet national de la MILDECA est donc l’occasion de proposer un projet de promotion
de la santé et de prévention des conduites addictives, plus global et plus diversifié. Il comprend
3 objectifs de travail à développer sur 3 ans :

• Aider les personnes concernées à faire face aux situations problématiques et à exercer
des choix favorables à leur santé et à celle de leur entourage grâce au développement
des compétences psychosociales et à la formation des professionnels.

• Réduire les consommations et la dépendance à travers des campagnes de prévention et
de communication de proximité.

• Limiter  l'accès  des  jeunes  et  des  enfants  à  des  produits  addictifs  en  rappelant  les
réglementations à travers un partenariat avec les débitants d’alcool, de tabac, de jeux
d’argent et des magasins d’alimentation vendant des produits alcoolisés et sucrés.

Pour mener à bien ce projet,  la mission interministérielle de lutte contre les drogues et  les
conduites addictives s’engage à verser 68 000 € au CCAS de Givors, répartis sur trois années
entre fin 2023 et fin 2025.

Il est donc nécessaire d’adopter une convention triennale de partenariat entre la MILDECA, la
Ville  de  Givors  et  le  CCAS de  Givors  afin  de  détailler  l’organisation  du  partenariat  et  les
engagements de chacun. Cette convention de partenariat prendra effet pour 3 ans à compter de
sa signature.



LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

15 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER la convention triennale de partenariat  à conclure avec la  MILDECA
dans le cadre de la mise en place des actions de prévention des addictions,

• D’AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer ladite convention, ci-
annexée, et tout document afférent.

• D’AUTORISER Monsieur le Président à solliciter la subvention à percevoir et à signer
tout document nécessaire à son versement.

Le président du CCAS, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le président du CCAS dans le
délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision
implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis
184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à
compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé.




























